
 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.06.4757 
 
 

OBJET :  
 
 

Enseignement  
 

Transports 
Scolaires 

 
Cartes de bus 

 
2010/2011 

 
 
 
 

 
 
 
Le Maire certifie : 
 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 10/06/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil avait été faite 
le : 02/06/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 

 
LE MAIRE 

C. ANTION 
 
 
 
 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 
 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 09/06/2010 
 

Le Neuf Juin Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie – 
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne – 
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine – 
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – 
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à Mme CHAMPESME Jocelyne – M. BEAUCOURT Gérald à  
M. ANTION Claude. 
 

ABSENTS : M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry - Mme HEAM Julie – 
Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 

ABSENTS EXCUSES : M. GAVARD Jacky – M. LE BRAS Pierre. 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

 
Vu la délibération N° 2009.06.4629 en date du 03 Juin 2009 relative à la prise en 
charge par la Ville d’une partie des frais de la carte de bus offerte aux élèves de 
THIERVILLE fréquentant les établissements scolaires de l’agglomération au-delà 
de la 3ème. 
 
Considérant les modalités de gestion des cartes de bus, en particulier la carte 
annuelle avantageuse pour les élèves, valable du 1er Septembre 2010 au 31 Août 
2011 et qui s’adresse aux jeunes de 18 ans et moins. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, par 16 voix pour, 
 
- reconduit la participation de la Ville aux frais de transports sur le réseau urbain 

aux élèves de THIERVILLE dans les mêmes conditions de scolarisation que 
précisées jusqu’à présent. 

 
- offre un bon de réduction de 16,00 € aux élèves inscrits à la rentrée de 

Septembre 2010. 
 

- dit que le crédit est inscrit en suffisance au Budget 2010 de la Ville -  
Article  6247. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 
 
                                                                                              Le Maire, 
 
 

                                                                                                  C. ANTION 
                                                                                       

 
 
 

  



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.06.4758 
 
 

OBJET :  
 
 
 
 
 

Concours  
des 

Maisons Fleuries 
 
 

Concours 2010 
 
 
 
 

 
 
 
Le Maire certifie : 
 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 10/06/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil avait été faite 
le : 02/06/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 

 
LE MAIRE 

C. ANTION 
 
 
 
 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 09/06/2010 
 

Le Neuf Juin Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – 
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à Mme CHAMPESME Jocelyne – M. BEAUCOURT Gérald à  
M. ANTION Claude. 
 

ABSENTS : M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry - Mme HEAM Julie –  
Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 

ABSENTS EXCUSES : M. GAVARD Jacky – M. LE BRAS Pierre. 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

 
Considérant qu’un concours des maisons fleuries est organisé chaque année sur le plan local. 
 
Vu la délibération N° 2009.06.4627 du 03 Juin 2009 concernant les prix attribués aux lauréats 
du concours des Maisons Fleuries pour 2009. 
 
Considérant l’intérêt que présente ce concours pour la Commune. 

 
      LE CONSEIL MUNICIPAL, par 16 voix pour, 

 
- décide de reconduire le concours des Maisons Fleuries pour l’été 2010. 
 
- invite la Commission à organiser cette manifestation en fonction de son règlement. 

 
- fixe les prix comme suit : 

 
 pour chacun des 3 premiers : un bon de 35 € 
 pour les 7 suivants :                un bon de 18 € 

 
- dit que l’attribution des prix aux lauréats se fera en fin de saison. 
 
- dit que pour tenir compte des saisons, les bons seront valables du 1er Janvier 2011 au 

30 Juin 2011. 
 

- dit que les lauréats pourront utiliser leur bon dans le magasin de leur choix. 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                      
Pour copie certifiée conforme.                
                                                                                      Le Maire, 
                                                                                      C. ANTION 

 
                                                                                       

 
 
 

  



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.06.4759 
 
 

OBJET :  
 
 
 
 
 

Récompense  
aux élèves de CM2 

entrant en 6ème  
 

Juin 2010 
 
 

 
 
 
Le Maire certifie : 
 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 10/06/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil avait été faite 
le : 02/06/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 

 
LE MAIRE 

C. ANTION 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 09/06/2010 
 

Le Neuf Juin Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  M. BURTEAUX 
Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne – M. CHAZAL Raphaël – M. 
CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. 
GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  M. LE BRAS Pierre – Mme 
LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à Mme CHAMPESME Jocelyne – M. BEAUCOURT Gérald à  
M. ANTION Claude. 
 

ABSENTS : M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry - Mme HEAM Julie –  
Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 

ABSENTS EXCUSES : M. GAVARD Jacky – M. LE BRAS Pierre. 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

Vu la délibération N° 88.06.1639 du 24 Juin 1988 décidant de récompenser les élèves en 
classe de CM 2 dans les Groupes Scolaires de THIERVILLE et entrant en classe de 6ème à la 
rentrée prochaine. 
 
Vu la délibération N° 2009.06.4628 en date du 03 Juin 2009 reconduisant le principe de 
récompense aux élèves de CM 2 entrant en 6ème à la prochaine rentrée scolaire. 
 
Considérant que l’Assemblée souhaite maintenir ce principe de récompense. 
 
Considérant le souhait des Directeurs des Groupes Scolaires de JARDIN-FONTAINE et de 
THIERVILLE-VILLAGE. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, par 16 voix pour, 
 
- décide d’offrir aux élèves de CM 2 entrant en classe de 6ème une récompense à décider 

par les Directeurs des écoles de THIERVILLE concernés et en fonction de leur 
possibilité dans le cadre de l’Education Nationale. 

 
- fixe jusqu’à 11,00 € par enfant, le prix de la récompense, prix qui ne pourra pas être 

dépassé. 
 

- dit que le crédit est inscrit en suffisance au Budget 2010 de la Ville – Art. 6714. 
 

- invite le Maire à prendre contact avec les Directeurs des Groupes Scolaires de JARDIN-
FONTAINE et de THIERVILLE-VILLAGE afin d’organiser au mieux cette 
récompense à offrir avant la fin de l’année scolaire en cours. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 
                                                                                       Le Maire, 
                                                                               

                                                                                                    C. ANTION 
 

 
 

  



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.06.4760 
 
 

OBJET :  
 
 

Salle communale  
à usages multiples 

 
Diagnostic 

Energétique 
 

Demande  
de subvention 

auprès de 
l’A.D.E.M.E. 

 
 
 
 
 
Le Maire certifie : 
 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 10/06/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil avait été faite 
le : 02/06/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 

 
LE MAIRE 

C. ANTION 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 09/06/2010 
 

Le Neuf Juin Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – 
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à Mme CHAMPESME Jocelyne – M. BEAUCOURT Gérald à  
M. ANTION Claude. 
 

ABSENTS : M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry - Mme HEAM Julie –  
Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 

ABSENTS EXCUSES : M. LE BRAS Pierre. 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 

      Le Maire expose à l’Assemblée : 
 

Dans le cadre de la rénovation de la Salle communale à usages multiples, un diagnostic 
énergétique doit être effectué par la Société SETECBA (C.A.O. du 27/04/2010 – Offre 
retenue pour un montant de 3 600 € HT soit 4 305,60 € TTC). 
 
Une aide sous forme de subvention peut être allouée à ce titre par l’ADEME (Agence 
de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie). 
 
Il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à présenter cette demande. 
 

      LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 17 voix pour, 
 

- autorise le Maire à solliciter une subvention auprès de l’ADEME (Agence de 
l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) dans le cadre des travaux de 
rénovation de la Salle communale à usages multiples et notamment pour la 
réalisation d’un diagnostic énergétique.  

 
- autorise le Maire à signer tous documents nécessaires à la concrétisation de cette 

opération. 
 
 Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                  
Pour copie certifiée conforme. 

  Le Maire,   
                                                   
C. ANTION                             

 
 
                                                                                       
 

 
 

  



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.06.4761 
 
 

OBJET :  
 
 

Association Locale 
 

S.P.A.  
Avenue  

de l’Etang Bleu à 
THIERVILLE 

 
Subvention  
pour 2010 

 
 
 
 
 
Le Maire certifie : 
 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 10/06/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil avait été faite 
le : 02/06/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 

 
LE MAIRE 

C. ANTION 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 09/06/2010 
 

Le Neuf Juin Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – 
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à Mme CHAMPESME Jocelyne – M. BEAUCOURT Gérald à  
M. ANTION Claude. 
 

ABSENTS : M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry - Mme HEAM Julie –  
Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 

ABSENTS EXCUSES : M. GAVARD Jacky – M. LE BRAS Pierre. 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

 
 
 
Vu la demande de subvention déposée par l’Association S.P.A. – Avenue de l’Etang Bleu à 
THIERVILLE. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 16 voix pour, 
 
 
- octroie une subvention d’un montant de 320 euros à l’Association S.P.A. – Avenue de 

l’Etang Bleu à THIERVILLE. 
 
- dit que le crédit nécessaire est inscrit en suffisance à l’Article 6574. 
 
 
 
 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 
 
 
 
                                                                                      Le Maire, 
 
 
                                                                                      C. ANTION                                          

 
 

 
                                                                                       

 
 
 

  



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.06.4762 
 
 

OBJET :  
 
 

Service des Eaux 
 

Acquisition  
d’un logiciel 

« AUTOCAD 2011 » 
 

Budget 2010 
Virement de crédits 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie : 
 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 10/06/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil avait été faite 
le : 02/06/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 

 
LE MAIRE 

C. ANTION 
 
 
 
 

 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 09/06/2010 
 

Le Neuf Juin Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – 
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à Mme CHAMPESME Jocelyne – M. BEAUCOURT Gérald à  
M. ANTION Claude. 
 

ABSENTS : M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry - Mme HEAM Julie –  
Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 

ABSENTS EXCUSES : M. LE BRAS Pierre. 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

 
 
 

Le Maire expose à l’Assemblée que le Service des Eaux de la Ville nécessite 
l’acquisition d’un logiciel « AUTOCAD 2011 » pour l’actualisation des plans du 
réseau d’eau de la Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE. 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 17 voix pour, 
 
 
- décide d’acquérir le logiciel AUTOCAD 2011 pour le Service de l’Eau. 
 
- décide de virer la somme de 2 000 € de l’Article 2158 - Prog. 09 : Acquisition 

d’outillage vers l’Article 205 – Prog. 08 : Acquisition de logiciels. 
 
 
 
 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 
 
                                                                                      Le Maire, 
 
                                                                                      C. ANTION                             

                                                                                    
 

 
 

  
 



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.06.4763 
 
 

OBJET :  
 
 
 

RISK Partenaires 
 

Convention 
d’assistance  
au suivi des 

contrats 
d’assurances  

et des sinistres 
 
 

 
 
 
 
Le Maire certifie : 
 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 10/06/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil avait été faite 
le : 02/06/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 

 
LE MAIRE 

C. ANTION 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 09/06/2010 
 

Le Neuf Juin Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne – M. CHAZAL 
Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –M. GAVARD Jacky – 
M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie –  M. LE BRAS Pierre – 
Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à Mme CHAMPESME Jocelyne – M. BEAUCOURT Gérald à  
M. ANTION Claude. 
 

ABSENTS : M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry - Mme HEAM Julie –  
Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 

ABSENTS EXCUSES : M. LE BRAS Pierre. 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  

      Le Maire expose à l’Assemblée : 
 

A l’issue de la consultation lancée par la Ville dans le cadre de la renégociation des 
différents contrats d’assurances en partenariat avec RISK Partenaires (Délibération du 
Conseil Municipal du 25/03/2009), l’ensemble des dépenses d’assurances s’élève à 
35 744,38 € au lieu de 55 074,10 € soit une économie de 19 329,72 €. 
 

Dans le cadre du suivi des nouveaux contrats d’assurances, la Société RISK Partenaires 
propose à la Ville une convention d’assistance au suivi des contrats d’assurances et des 
sinistres sur une période de 3 ans pour un coût de 1 500 € HT/an, la première année 
étant gratuite. 
 

Il demande au Conseil Municipal de statuer sur cette proposition de convention et de 
l’autoriser à signer la dite convention en cas d’acceptation. 

 
      LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 17 voix pour, 
 

- autorise le Maire à passer et à signer la convention avec la Société RISK 
Partenaires pour le suivi des contrats d’assurances et des sinistres et pour une 
période de 3 ans pour un coût de 1 500 € HT/an, la première année étant gratuite. 

 

- dit que la convention est passée  pour une période de 3 ans pour un coût de 1 500 € 
HT/an, la première année étant gratuite. 

 

- dit que les crédits seront inscrits en suffisance à l’Article 616 du Budget 2011 de la 
Ville. 

  
 Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                  
Pour copie certifiée conforme. 

  Le Maire,                                  
C. ANTION                              



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.06.4764 
 
 

OBJET :  
 
 

Parcelle de terrain 
cadastrée ZI 11 

« Les Fontaines » 
31 a 50 ca 

 
Bien vacant  

et sans maître 
 

Proposition  
de cession 

 
 

 
 
 
 
 
Le Maire certifie : 
 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 10/06/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil avait été faite 
le : 02/06/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice 
est de : 22 

 
LE MAIRE 

C. ANTION 
 
 
 
 

 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 09/06/2010 
 

Le Neuf Juin Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – 
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à Mme CHAMPESME Jocelyne – M. BEAUCOURT Gérald à  
M. ANTION Claude. 
 

ABSENTS : M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry - Mme HEAM Julie –  
Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 

ABSENTS EXCUSES : M. LE BRAS Pierre. 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
La parcelle cadastrée ZI 11 «Les Fontaines » d’une contenance de 31 a 50 ca est un bien vacant et sans 
maître. 
 

Le régime juridique des biens vacants et sans maître a été modifié par l’article 147 de la Loi 2004-809 du 
13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. En application de cet article, les biens vacants 
et sans maître appartiennent désormais aux Communes. 
 

Par délibération N° 2007.11.4360 du 21 Novembre 2007, le Conseil Municipal à l’unanimité a décidé 
d’exercer ses droits conformément à la Loi précitée et à l’article 713 du Code Civil. 
 

Les dispositions de la Loi ont été appliquées au motif que cette parcelle n’a pas de propriétaire connu et les 
contributions n’ont pas été acquittées depuis plus de trois ans. 
 

Un arrêté N° B 1569 du 06 Avril 2007 a été pris par le Maire. 
 

La Commune est saisie d’une demande d’acquisition par Monsieur René ROCQUE – 10 Avenue d’Atlanta 
55100 VERDUN - de la parcelle ZI 11 « Les Fontaines » - d’une superficie de 31 a 50 ca.  
 

Cette parcelle vacante et sans maître est classée pour 22 ares en friches sur le relevé parcellaire édité par la 
Direction Générale des Finances Publiques. 
 

Monsieur ROCQUE se propose d’acquérir cet immeuble pour 2 000 €, précise dans son courrier que cette 
parcelle nécessite beaucoup de travail pour la défricher compte tenu de son état d’abandon depuis de très 
nombreuses années et précise qu’elle est envahie de déchets de  toutes sortes qu’il assimile à une vraie 
décharge. 
   
Une estimation domaniale a été sollicitée. La valeur vénale de cette parcelle est estimée à 15 000 €.  
 

Il vous est demandé de vous prononcer sur cette cession. Les frais seront à la charge de l’acquéreur. Le 
Notaire proposé est Maître JACO Albert – Notaire – 11 Place de la Libération à VERDUN. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 17 voix pour, 

 
- refuse de céder la parcelle ZI 11 « Les Fontaines » - d’une contenance de 31 a 50 ca - au motif que le 

prix proposé par Monsieur ROCQUE est nettement inférieur à l’estimation faite par France Domaines. 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 

                                                                                      Le Maire, 
                                                                                      C. ANTION                                                       



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.06.4765 
 
 

OBJET :  
 
 

Souvenir Français 
Comité de  

VERDUN-CHARNY 
 

Travaux 
d’entretien  

au Monument  
DE LATTRE  

DE TASSIGNY 
 

Subvention 
 
 
 
 
Le Maire certifie : 
 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 10/06/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil avait été faite 
le : 02/06/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 

 
LE MAIRE 

C. ANTION 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 
 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 09/06/2010 
 

Le Neuf Juin Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – 
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à Mme CHAMPESME Jocelyne – M. BEAUCOURT Gérald à  
M. ANTION Claude. 
 

ABSENTS : M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry - Mme HEAM Julie –  
Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 

ABSENTS EXCUSES : M. LE BRAS Pierre. 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 

    Le Maire expose à l’Assemblée que : 
 

- Le Souvenir Français – Comité de VERDUN – CHARNY a procédé à la 
rénovation du Monument DE LATTRE DE TASSIGNY, sis Place Eugène 
GOUBET. Les travaux de rénovation s’élèvent à 1 080 € H.T.  

 
- Le Souvenir Français du Comité de VERDUN – CHARNY, sollicite une aide de 

30 % minimum du montant H.T. des travaux, soit 324 €. 
 
    Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette demande.  
 

 
    LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 17 voix pour, 

 
 

- décide d’attribuer une subvention d’un montant de 324 € (30 % du montant HT des 
travaux) au Souvenir Français – Comité de VERDUN – CHARNY, afin de participer à 
la rénovation du Monument DE LATTRE DE TASSIGNY sis Place Eugène GOUBET 
à THIERVILLE-SUR-MEUSE. 

 
- décide de virer la somme de 324 € de l’Article 61522 : Entretien des Bâtiments vers 

l’Article 6574 : Subventions. 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus. 
Pour copie certifiée conforme. 

                                                                                      Le Maire, 
 
                                                                                      C. ANTION                             

  



 

COMMUNE DE THIERVILLE-SUR-MEUSE 
 

 
Département  
de la Meuse 

__ 
Arrondissement  

de VERDUN 
__ 

Canton de CHARNY 
__ 

 
 
 
DELIBERATION 
 

N° 2010.06.4766 
 
 

OBJET :  
 
 

Eglise Saint Brice 
 

Chœur –  
Mise en peinture de 
la partie haute des 
murs et du plafond 

 
Travaux 

supplémentaires 
 

Avenant N° 1 
 
 
 
 
Le Maire certifie : 
 
 Que le compte rendu de 

cette délibération a été 
affiché à la porte de la 
Mairie le : 10/06/2010 

 
 Que la convocation du 

Conseil avait été faite 
le : 02/06/2010 

 
 Que le nombre des 

membres en exercice est 
de : 22 

 
LE MAIRE 

C. ANTION 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Sous-Préfecture 
de VERDUN 
reçu le : 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SEANCE du 09/06/2010 
 

Le Neuf Juin Deux mille dix, 
Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire,  

Salle du Conseil Municipal, sous la présidence de M. ANTION Claude,  Maire, 
 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – 
M. BEAUCOURT Gérald – M. BERNARD Jean-François – M. BRENNER Jean-Marie –  
M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude – Mme CHAMPESME Jocelyne –  
M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle –  Mme DUPUIS Claudine –  
M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie – 
M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric – M. RAJIN Michel – 
Mme RANGEARD Martine. 
 

POUVOIRS : M. BARAUD Jean-Louis à Mme CHAMPESME Jocelyne – M. BEAUCOURT Gérald à  
M. ANTION Claude. 
 

ABSENTS : M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry - Mme HEAM Julie –  
Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 

ABSENTS EXCUSES : M. LE BRAS Pierre. 
 

SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (Art. L 2121-15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 
 

  
 

    Le Maire expose à l’Assemblée que : 
 

Dans le cadre de la mise en peinture du Chœur de l’Eglise Saint Brice, la Ville a confié 
l’exécution des travaux à l’Entreprise NOEL et Fils – 10 Espace DOUMENC à 
THIERVILLE pour un montant de 7 582,25 € HT soit 9 068,37 € TTC (C.A.O. du 
27/04/2010). 
 
Des travaux supplémentaires s’avèrent nécessaires (peinture des colonnes et arcades 
dans le Chœur) pour un montant de 1 506,20 € HT soit 1 801,42 € TTC. 
 
Le montant du marché est ainsi porté à 9 088,45 € HT soit 10 869,79 € TTC. 
 
Considérant que cette dépense, non initialement prévue, entraîne une augmentation du 
montant initial du marché supérieure à 5 %. 
 
Il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à passer et à signer l’avenant N° 1 pour 
un montant de 1 506,20 € HT soit 1 801,42 € TTC. 

 
   LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 17 voix pour, 
 

- autorise le Maire à passer et à signer l’avenant N° 1 avec l’Entreprise NOEL & Fils 
de THIERVILLE pour un montant de 1 506,20 € HT soit 1 801,42 € TTC. 

 
- dit que les crédits sont inscrits en suffisance à l’Article 2313 – Prog. 191 du Budget 

2010 de la Ville. 
  

 Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                 Le Maire, 
Pour copie certifiée conforme. 

                                                                                                 C. ANTION                              
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